
Association Les Cagouilles Buissonnières 
2 place des Ecoles, 16310 Massignac - 07.45.00.28.32 

FORMULAIRE D'ADHÉSION 
 
Coordonnées  
Nom : …………………………………….. Prénom : …………………….. 
Date de naissance : ……………………………………………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ……………………… Mail : ……………………………………………………………. 
 
Je souhaite adhérer à l’association en tant que : 

▢ Membre actif​  ▢ Membre actif famille (1)  
▢ Membre donateur (2) 
▢ Membre veilleur (à valider par le conseil collégial) (3) 

Mode de règlement de la cotisation : chèque ou espèces, à verser au moment de l'adhésion. 
 
Je souhaite être intégré à la liste de diffusion par mail (événement de l’asso, vie de l’école...) :  
OUI / NON 
 
Ma participation au fonctionnement de l’association (événement, matériel, aide bénévole...) :  
J’indique mes disponibilités ou mes compétences (exemple: je suis un bon bricoleur et disponible le 
samedi matin). 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Je souhaite intervenir auprès des enfants de l’école : OUI / NON 
Si oui, j’indique le type d’intervention que je peux proposer (ponctuelle ou régulière, contenu de l’intervention, 
bénévolement...)…………………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
▢ J’ai pris connaissance des statuts de l’association et de son règlement intérieur et je 
m’engage à les respecter. 

Date et signature :  
 
 
 
 
Vos données sont recueillies en vue de tenir à jour notre fichier d’adhérents et le cas échéant recevoir nos mails ; 
en aucun cas, ces données ne seront cédées ou vendues à des tiers. 
 

(1)​ Membre actif : Membre de “base” : il peut participer au fonctionnement de l’association et il est invité 
aux assemblées générales, où il a un droit de vote. 

(2)​ Membre donateur : il s'acquitte d’un don d’un minimum de X€/an. Il est invité aux assemblées générales 
où il a une voix consultative. 

(3)​ Membre veilleur : il acquiert ce statut en faisant valoir sa participation active à la création de 
l’association ou de l’école, et en faisant la demande auprès du Conseil Collégial. Il cotise tous les ans, 
mais garde sa qualité de membre veille à vie, sauf décès ou démission. 


